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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 08 JUILLET 2021 
 

PAEN DE LA BORDURE GIER DU PILAT - APPROBATION DU NOUVEAU 
PROGRAMME D’ACTIONS 2021-2026 
 
 
 

L’outil PAEN (périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels 
périurbains) a été instauré par la loi relative au développement des territoires ruraux du 23 
février 2005. C’est un périmètre de protection renforcée qui s’applique uniquement aux 
zones A et N des PLU en vigueur, confortant leur vocation au-delà des révisions et 
modifications de PLU(i) à venir. En effet, seul un décret interministériel permet une 
modification à la baisse du périmètre.  
Le PAEN est créé par le Conseil départemental, en accord avec la ou les communes ou 
EPCI compétents en matière de planification, et après avis de la Chambre départementale 
d’Agriculture et de l’établissement public chargé du SCoT. 
 
Au-delà du périmètre de protection, le PAEN doit proposer et mettre en œuvre un 
programme d’actions qui répond aux enjeux agricoles et/ou naturels identifiés lors la phase 
de diagnostic territorial. Tout comme le périmètre de protection, le programme d’actions n’a 
pas de limite de durée. 
 
Sur la bordure Gier du Pilat, le PAEN a été approuvé par le Département de la Loire en 
2011. Il couvre 3102 hectares sur 5 communes : Rive-de-Gier, Farnay, Chateauneuf, Saint-
Chamond et Saint-Paul-en-Jarez. 
 
Après un premier programme d’actions de 2011 à 2015, puis un second de 2016 à 2020, 
une évaluation menée par la Chambre d’Agriculture de la Loire, animatrice du PAEN Gier, a 
permis de réévaluer les objectifs et actions prioritaires à mener.  
 
Ainsi, le nouveau programme d’actions 2021-2026 prévoit plusieurs axes stratégiques et 
actions structurantes : 

1. améliorer la situation foncière des exploitations : restructuration, sécurisation et 
remobilisation du foncier des exploitations ; 

2. accompagner les exploitations vers une agriculture viable, vivable et durable : 
gestion et accès à la ressource en eau pour l’abreuvement, amélioration des 
déplacements agricoles, réduction des nuisances d’épandages des effluents, 
amélioration des performances environnementales des exploitations ; 

3. développer et améliorer les liens entre agriculteurs et habitants : faire connaitre 
le métier d’agriculteur, aménager l’espace pour faciliter la cohabitation entre les 
usagers ; 

4. mobiliser les acteurs et favoriser les synergies avec les autres politiques 
publiques : animation du programme d’actions, communication régulière sur le 
PAEN et les actions conduites. 

 



Ce programme d’actions est, pour l’essentiel, dans la continuité des programmes 
précédents. Il sert la politique agricole de la Métropole sur les axes suivants : 

- protection et valorisation du foncier agricole ; 
- transition agroécologique. 

 
Les actions sont principalement portées par des structures professionnelles agricoles 
(Chambre d’Agriculture, Comité de développement agricole, agriculteurs …) ou le PNR Pilat. 
 
Le financement est assuré par : 

- le Département pour l’animation ; 
- la Région, l’Europe (FEADER), les communes et parfois Saint-Etienne Métropole pour 

les actions.  
Le soutien de Saint-Etienne Métropole se fait au cas par cas, selon les actions et leur 
pertinence pour la politique agricole du territoire. Ce soutien se fait à budget constant, et ce 
programme d’actions ne fait appel à aucune demande de financement particulière. 
 
 
Enfin, il est important de souligner que Saint-Etienne Métropole participe à la gouvernance 
politique et technique de ce projet structurant pour la vallée du Gier depuis sa création. 
 
 

÷÷÷ 
 
Afin de répondre à la sollicitation du Conseil Départemental de la Loire, le Bureau de 
Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le nouveau programme d’actions du PAEN de la bordure Gier du 
Pilat, pour la période 2021-2026. 

 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


